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wehr, Messieurs les officiers pourront là rendre de
grands services, lorsque par hasard quelque divergence
viendrait à se produire.

Une collaboration directe dans les cours s'offre
également à l'officier. Quelques cantons mettent un offi-
cier à la tête de la Jungwehr, à titre de directeur du
cours. Certains d'entre eux fonctionnent comme chef
d'arrondissement ou chefs de grandes sections. Ils sont
les bienvenus très appréciés principalement là où les
sous-officiers qualifiés pour prendre la direction supé-
rieure son introuvables. Les ennuis provoqués par le fait
qu'un officier fonctionnant comme chef de section ou
d'arrondissement se soit trouvé dans une position in-
férieure à un sous-officier occupant une plus haute
charge que lui, ne se sont avérés jusqu'à ce jour que
dans un seul cas, et cela parce que le sous-officier en
question n'a pas su y mettre le tact voulu; il a du reste
été disqualifié. Au surplus, tout marche à souhait même
dans cette situation.

L'instruction préparatoire a souffert auparavant du
manque de contact entre la troupe et l'instruction pré-
paratoire. Ce contact devrait s'amplifier considérable-
ment par la collaboration de Messieurs les officiers.
Nous avons en cela obtenu du reste de très beaux résul-
tats et les méthodes de travail profondément autres que
celles de l'ancien système d'instruction nous ont ici ren-
dus de grands services, car elles n'offrent plus l'occasion
de faire du dillétantisme devant la troupe. Les officiers
instructeurs à la tête des arrondissements de Jungwehr
sont pour nous d'une haute valeur pour faire valoir les
résultats de l'instruction préparatoire dans les écoles de
recrues. Et, nous orientons les commandants d'unité sur
les capacités de leurs sous-officiers, par le moyen bien
simple que, l'inspecteur d'arrondissement se trouvant en
contact • intime avec les officifers choisis, il lui est facile
d'obtenir en quelques mots de ces derniers la qualifica-
tion à transmettre au commandant d'unité. Plusieurs
commandants se sont trouvés ainsi en mesure de modi-
fier leur jugement sur tel ou tel sous-officier, dans un
sens soit positif, soit négatif.

Une dernière tâche des officiers enfin consiste à
éveiller l'intérêt de l'instruction préparatoire dans les
Sociétés d'officiers, favorisant aussi la collaboration
entre celles-ci et les sociétés de sous-officiers.

La tâche des sous-officiers consiste pour eux à choi-
sir dans leur sein, là où se trouve la personne qualifiée,
le directeur cantonal du corps et à former, en collabora-
tion avec les officiers, le corps d'instruction. A part cela,
ils doivent s'occuper avec intensité de la création des
arrondissements et des sections. Le chef d'arrondisse-
ment a pour tâche de préparer à temps le programme
des travaux qu'il transmettra ensuite à l'inspecteur d'ar-
rondissement pour le discuter ensemble.

Mais, le travail principal des sous-officiers est de
s'occuper de l'exécution technique des cours et d'établir
les rapports dans la forme officielle. Ils sont instruits à
cet effet dans des cours d'instructeurs spéciaux auxquels
les inspecteurs sont également conviés à assister. Les
sous-officiers font régulièrement rapport aux officiers
afin que ceux-ci soient orientés en tout temps pendant
le cours sur les heures d'instruction prévues ou accom-
Plies. Le service de rapport se fait sur la base des indi-
cations données par la direction cantonale. Enfin, les
documents dûment contrôlés sont remis par qui de droit
a l'officier inspecteur, puis au président du Comité can-
tonale de l'instruction préparatoire, pour en prendre con-
naissance avant de les transmettre à la direction cen-
traie, celle-ci ayant pour mission d'établir la statistique

avant de faire parvenir tous ces documents au service
de l lnfanterie après vérification.

Voilà en quelques mots la marche des travaux et
leur répartition dans la Jungwehr. Les expériences
que cette dernière permet de réaliser revêtiront une
valeur extraordinaire pour l'armée, là où l'on saura
mettre le tact convenable de rigueur dans les relations
entre officiers et sous-officiers. La preuve que nous som-
mes sur le bon chemin avec notre Jungwehr est dé-
montrée par le fait que non seulement celle-ci rencontre
toujours plus l'approbation des autorités militaires, mais
aussi par cette constatation que le nombre d'officiers
qui s'intéressent à la Jungwehr augmente toujours
davantage. Très volontiers, nous invitons les sceptiques
à nos cours centraux, à la participation desquels nom-
breux furent ceux qui ont changé d'opinion du tout au
tout en voyant ce que peuvent faire les sous-officiers
lorsqu'on fortifie leur esprit d'indépendance. La direction
de l'Association suisse de sous-officiers s'attend, à l'oc-
casion de la nouvelle réorganisation des cours d'instruc-
tion préparatoire de 1929, à ce qu'aucune section de
sous-officiers ne fasse défaut devant notre plus belle
et notre plus noble tâche, et pour marquer ainsi qu'elle
tient à accomplir sérieusement son devoir.

Literatur
_BIBLIOG RAPH (Ef/A-
L'antimilitarisme en Suisse.

(Colonel F. Feyler.)
C'est la librairie Payot qui vient d'éditer un interes-

sant volume du Colonel F. Feyler, notre grand écrivain
militaire «L'antimilitarisme en Suisse». La question est
d'une brûlante actualité. Au moment où les éducateurs de
notre jeunesse eux-mêmes s'élévent contre l'institution
sacrée de notre armée, une violente réaction se mani-
feste heureusement parmi les partis d'ordre et dans la
masse des citoyens pour affirmer notre foi en nos sol-
dats! L'auteur, dans le style nerveux et clair que nous
lui reconnaissons fait tout d'abord une étude serrée de
cette nouvelle catégorie humaine éclose pendant la der-
nière grande guerre: les antimilitaristes; puis il examine
la fameuse question du service civil et se demande après
bien d'autres hommes quelle différence il y a entre la
guerre divine et la guerre juste! Passant ensuite en

revue les grands événements d'avant, pendant et
d'après la guerre européenne, le Colonel Feyler conclut
à l'impérieuse nécessité pour la Suisse de conserver tou-
tes ses forces défensives.

Ce beau iivre, rempli d'aperçus originaux et animé
d'un haut esprit patriotique aura sa place dans toute les
bibliothèques des vrais citoyens!

P. S. Dans le but d'aider à la diffusion de ce re-
marquable ouvrage parmi nos sous-officiers et leurs
familles, la librairie Payot a bien voulu consentir une
importante réduction sur le prix de frs. 3.— au cas où
plusieurs exemplaires seraient commandés.

1. Pour 12 exemplaires frs. 2.70
2. « 50 « 2.40
3. « 100 « 2.25
4. « 200 « 2.—

Nous espérons que les sections s'entendront entre
elles pour bénéficier de ces prix de faveur.
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